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Erwägungen
E. 3
L'office établit la liste des substances visées au 1er alinéa.
E. 4
Le Conseil fédéral peut associer des organisations privées à l'exécution du 1er alinéa, notamment pour des tâches d'information et de conseil. Art. 3a 1 Le Conseil fédéral désigne un laboratoire national de référence chargé de tâches de recherche, d'information et de coordination dans les domaines analytique, pharmaceutique et pharmaco-clinique des stupéfiants et substances visés aux articles 1er et 3, 1er alinéa. A cet égard, il collabore avec les organisations internationales. 2 Le Conseil fédéral peut aussi confier certaines tâches selon le 1er alinéa à des tiers. Art. 20, ch. 1, 2e al. 1. ... celui qui, sans autorisation, à l'intérieur du pays ou à l'étranger, détourne de leur lieu de destination des stupéfiants ou des substances au sens de l'article 3, 1er alinéa, pour lesquels il possède un permis suisse d'exportation, ... II 1 La présente loi est sujette au référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe l'entrée en vigueur. Conseil des Etats, 24 mars 1995 Le président: Küchler Le secrétaire: Lanz Conseil national, 24 mars 1995 Le président: Claude Frey Le secrétaire: Duvillard Date de publication: 4 avril 1995!) Délai référendaire: 3 juillet 1995 N36919 0 FF 1995 II 370 371
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